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ARTICLE 15 
 

Après le III de cet article, insérer le paragraphe suivant : 

« III bis.- Dans le premier alinéa de l’article L. 441-4 du code du travail, après les mots : 

« L. 242-1 du code de la sécurité sociale », sont insérés les mots : « et de l'article L. 741-10 
du code rural, ni de revenu professionnel au sens de l'article L. 131-6 du code de la sécurité sociale 
et de l'article L. 731-14 du code rural » et les mots : « au sens du même article » sont remplacés par 
les mots : « au sens des mêmes articles ». » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement tend à préciser le régime social de l'intéressement versé aux chefs 
d'entreprise afin que l'intéressement bénéficie des exonérations de cotisations sociales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


